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NEUIGKEITEN1 [IM ZUSAMMENHÄNGE MIT DER FRONDE, WIE SIE SIE DER

FRANZ. AMBASSADORJEAN DE LA BARDE DEM ZUGER STADT-
UND AMTSRAT BEAT II . ZURLAUBEN ZUGEHEN LIESS]

VLY*S *
"Mess . les députés du Parlement [von Parts ] sont de retour de ruel [ =Rueil] 3

la ou on a résolu les points qui concernent un accommodement general [ - Friede

von Rueil - ] 3 tant pour le bien d ' e [ ! ] l 'Estat , que pour l ' jnterest particu¬

lier des princes [ u . a . Armand de Bourbon , le Prince de Conti 3 gemeint]



ligués avec le dit Parlement . Des articles Je ne vous En diray rien , pour

estre Encor secrets . L ' ordinaire qui part Ce iourd ' huy de ceste ville pour

Lyon n ’est sorti d ' icy qu ’a Cause de la Treuffue que le dit parlement a Jus-

ques a un Entier accommodement Dieu vueille q ’uil [ l ] se fasse Entre cy et mar-

dy , pour vous En pouvoir , faire part , le [ s ] princes sont Tousiours restranchés

à Givisi , a 2 postes icy.

Un vous aura Envoyé quelqu ’un prince , portant un accommodement , ou mon : [ Ga-

ston - Jean - Baptiste de France , le Duc ] D ' Orléans, [Louis II de Bourbon,

le Prince de ] Condé, [Kardinal Jules ] masarin [ =M a z a r i n ] & d ’autres

sont signés , C ’est a quoy vous ne debués adiouster foy , On dit tousiours que

mess , du parlem . du Consentement des princes ne [ veulent ] signer aulcun

Traitté qu ’au Préalable . . . mazarin , ne vuide pays.

L ’archiduc [von Oesterreich ] L é o p o l . d [ W i l h e l m, der Regent der

span . Niederlande ] , a Paru , près S . quantin [ =Saint - Quentin ] avec son armée,

d ’ou il C ’est [ I ] retiré , sur le bruict q ’uil à Eu du dit acomodement " .

1 ) Vermutlich waren die besagten Neuigkeiten primär für den franz . Ambassado-
ren bestimmt , der sie dann unredigiert an Zurlauben weiterleitete.

-  Blatt 249 V leerAH 62 , 249
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